
 

 

 DEMANDE D’INSTALLATION D’UN DISPOSITIF 

            DIDAA   D’ASSAINISSEMENT AUTONOME 
 

 

 

1 – Demandeur 

�NOM et Prénom du propriétaire : …………………………………………………… Date de naissance : ……………………………………… 

Adresse actuelle : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Code postal : ……………………………………Ville : …………………………………………………………………………………………………………………… 

Tél : ……………………………………………………………… Courriel : ……………………………………………………………………………………………… 

 

�Si le projet est déposé par une société, dénomination (SCI, SAS, …) : ………………………………………………………………… 

NOM et Prénom du représentant : ………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

N° de SIRET : ……………………………Tél : …………………………… Courriel : …………………………………………………………………………… 

 

2 – Situation du projet 

Adresse de la réalisation : ……………………………………………………………………………… Commune : ………………………………………… 

Références cadastrales : Section : …………………… Parcelle(s) : ……………………………… Superficie : ………………………………… 

 

3- Nature de la demande 
� Je possède un assainissement à réhabiliter 

� Je crée un assainissement individuel dans le cadre d’un permis de construire 

 

4 – Caractéristiques des locaux 

� Maison individuelle :  � Résidence Principale   � Résidence Secondaire   � Location 

� Nombre d’habitants permanents ………………………………………    � Nombre de pièces principales : …………………………… 

*Au sens de l’article R.111-1-1 du code de la Construction et de l’Habitation, les « pièces principales » sont définies comme étant celles dédiées 

au séjour ou au sommeil, par opposition aux « pièces de services » (cuisine, salle de bain, buanderie, etc…) 

 

� Autre 

� Dans ce cas une étude de définition de filière devra être jointe à la demande. Les conclusions de l’étude devront 

être obligatoirement reprises dans ce document. 

� Descriptif de l’activité, ainsi que les surfaces et le type de fréquentation 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
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5- Informations techniques environnementales 

� Pente du terrain :   � faible (<5%) � moyenne (entre 5 et 10%)         � forte (>10%) 

�Destination des eaux pluviales (Puisard, cuve, fossé…) : ……………………………………………………………………………………………………………………… 

* Les eaux pluviales ne doivent pas être envoyées dans l’assainissement y compris jusqu’au dispositif d’infiltration  

 

6 – Caractéristiques de l’assainissement projeté 

�Caractéristiques du projet d’assainissement agréé ou traditionnel choisi 
Liste des dispositifs sur le site internet du ministère : www.assainissement-non-collectif.developpement-durable.gouv.fr 
 

    � Microstation         � Phytoépuration      � Filtration       � Autre :     
        (Epuration forcée par un            (Epuration par les plantes)             (Epuration dans un  
 équipement électromécanique)                         massif  filtrant) 

- Dimensionnement :              

(systèmes agréés en Equivalent Habitants EH. Pour les systèmes traditionnels précisez volumes, longueurs et surfaces) 

- Appellation commerciale de l’assainissement choisi (facultatif) :       

�Evacuation des eaux usées épurées 

- réseau superficiel :� Fossé1  � Réseau d’eaux Pluviales1 � Cours d’eau1 (nom) :    

- infiltration : � Puits d’infiltration2  � Tranchées d’infiltration2 dimensionnement :    

1 : L’autorisation du gestionnaire de l’exutoire devra être obtenue avant le démarrage des travaux, si différent du demandeur 
2 : joindre obligatoirement l’étude hydrogéologique de faisabilité et de dimensionnement 

 

7- Pièces à joindre 

� Un plan de masse avec le futur dispositif d’assainissement matérialisé 

� Le plan d’aménagement intérieur de la maison, ou descriptif détaillé des pièces 

� Si nécessaire1, L’autorisation du gestionnaire de l’exutoire devra être obtenue avant le démarrage des travaux 

� Si nécessaire², une étude hydrogéologique de définition, de dimensionnement et d’implantation de la filière 
d’assainissement individuel 

 

8- Transmission du dossier 

Communauté d’Agglomération de l’Albigeois 
Service Public d’assainissement non collectif (SPANC) 
Adresse postale : BP 70304 - 81009 Albi cedex 
Accueil du Public : ZA de Jarlard – 49 rue Henri Moissan à Albi 
Tél : 05 63 76 06 12  -  courriel : assainissement@grand-albigeois.fr 

 

J’atteste avoir pris connaissance des procédures et des redevances afférentes à l’instruction de mon 

dossier dans le règlement de service disponible sur « grand-albigeois.fr » ou auprès du SPANC. 

Je prends note qu’une modification de projet doit faire l’objet d’un nouvel accord du SPANC. 

 

   Fait à           le      

         Signature du demandeur 
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